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I, INTRODUCTION 

1. La deuxieme partie de la cinguieme session l/ du Comite 
intergouvernemental de negociation d'une convention-cadre sur les changements 
climatigues s'est tenue a New York du 30 avril au 9 mai 1992. La session a 
ete convoguee conformement aux resolutions 45/212 et 46/169 de l'Assemblee 
generale, respectivement en date du 21 decembre 1990 et du 19 decembre 1991 et 
intitulees "Protection du climat mondial pour les generations presentes et 
futures", qui faisaient suite aux resolutions 43/53 du 6 decembre 1988 et 
44/207 du 22 decembre 1989 11, 

2. Le Bureau du Comite, elu a la premiere session, est compose comme suit 

President: 

Vice-Presidents 

Rapporteur: 

M, Jean Ripert (France) 

M, Chandrashekhar Dasgupta (Inde) 
M, Ahmed Djoghlaf (Algerie) 
M, Ion Draghici (Roumanie) 
M. Raul Estrada-Oyuela (Argentine) 

M, Ion Draghici (Rownanie) 

3. - Les bureaux des Groupes de travail I et II, elus a la deuxieme session, 
sont composes comme suit: 

Groype de travail I 

Copresidents M, Nobutoshi Akao (Japon) 
M, Edmundo de Alba-Alcaraz (Mexique) 

Vice-President: M. Mohamed Mahmoud Ould El Ghaouth (Mauritanie) 

Groupe de travail II 

Copresidents 

Vice-President 

Mme Elizabeth Dowdeswell (Canada) 
M, Robert F. Van Lierop (Vanuatu) 

M, Maciej Sadowski (Pologne) 

l/ La premiere partie s'est tenue a New York du 18 au 28 fevrier 1992, 

11 Les rapports des quatre premieres sessions et de la premiere partie de 
la cinquieme session ont ete publies sous les cotes A/AC.237/6 et Corr,l, 
A/AC.237/9, A/AC.237/12 et Corr,l, A/AC,237/15 et Corr.1 et A/AC,237/18 
(Partie I), 

/ ... 
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II. QUESTIONS D'ORGANISATION 

A. Ordre du jour 

4. L'ordre du jour de la cinquieme session a.ete adopte a la lre seance 
pleniere, le 18 fevrier 1992; il est reproduit au paragraphe 9 du document 
A/AC.237/18 (Partie I). 

5. Pour la deuxieme partie de la session, il ne restait a se pencher et a se 
prononcer que sur les points suivants 

1. Questions d'organisation: 

b) Organisation des travaux; 

c) Travaux futurs. 

3. Achevement d'une convention-cadre sur les changements climatiques. 

4. Examen des fonds extrabudgetaires 

a) Fonds benevole special pour financer la participation des pays 
en developpement; 

b) Fonds d'affectation speciale pour le processus de negociation. 

5. Adoption du rapport. 

B. Organisation des negociations 

6. Le 30 avril 1992, a la Se seance pleniere qui marquait la reprise de la 
cinquieme session, le President, M. Jean Ripert, a souligne l'importance 
politique des decisions que devait prendre le Comite. Celui-ci abordait la 
derniere phase de sa mission qui, a-t-il rappele, consistait a preparer une 
convention qui serait signee a la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le developpement, selon le voeu exprime par l'Assemblee 
generale dans sa resolution 45/212. 

7. Le Secretaire executif a presente les nouveaux documents dont le Comite 
etait saisi, notamment le texte revise en cours de negociation figurant a 
l'annexe II du document A/AC.237/18 (Partie I) et l'analyse technique connexe 
figurant dans le document A/AC.237/Misc.21 et Add.l (l'annexe III du present 
rapport contient la liste des documents presentes a la deuxieme partie de la 
cinquieme session). 

8. Lors des Se et 6e seances plenieres, les 30 avril et 2 mai 1992, le 
President a presente les documents de travail qu'il proposait sur le projet de 
convention (A/AC.237/CRP.1 et Add.1 a 8). L'ensemble du projet etait le fruit 
de consultations etendues qui avaient eu lieu entre les sessions et des 
demandes adressees de toutes parts au President pour qu'il presente une 
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version propre du texte de negociation a la reprise de la session, afin 
d'aider le Comite a progresser sur la voie d'un accord. Le Comite a ete 
informe que la version du President n'enlevait rien au texte revise publie a 
l'annexe II du docwnent A/AC.237/18 (Partie I). Il repondait plutot, du fait 
qu'on en avait elimine les crochets, a la volonte de faire avancer les 
negociations en integrant les points sur lesquels on s'entendait et en 
etablissant des liaisons entre ceux sur lesquels on divergeait. Le President 
a souligne qu'il avait tenu pleinement compte de l'ensemble des travaux et des 
debats organises jusque la, y compris l'analyse technique du Secretariat, et 
que les delegations connaissaient deja bien la plupart des formulations qui 
figuraient dans le nouveau projet. 

9. Plusieurs delegations ont dit combien elles appreciaient les efforts du 
President, et les membres du Comite, marquant leur esprit d'accommodement, se 
sont dits tout disposes a poursuivre sur cette nouvelle base. 

10. Le Comite a souscrit aux propositions du President en ce qui concerne 
!'organisation des travaux de la seconde partie de la session 

a) Tousles travaux seraient realises sous la supervision directe du 
Comite plenier; 

b) Les travaux seraient conduits au depart sous forme de consultations 
officieuses, selon trois regroupements: le premier constitue essentiellement 
par le preambule, les principes et l'objectif, et confie a M. Djoghlaf 
(Vice-President); le deuxieme, relatif aux engagements, au mecanisme de 
financement et a l'echange d'informations sur l'application de la Convention, 
confie au President; et le troisieme, constitue par les clauses finales et les 
dispositions institutionnelles, confie a M. Estrada-Oyuela (Vice-President). 
Le texte issu de ces negociations demanderait une revision complete des points 
de vue juridique, linguistique et redactionnel, qui serait effectuee dans le 
cadre de consultations officieuses sous la direction de M. Estrada-Oyuela; 

c) Mme Dowdeswell, Copresidente du Groupe de travail II, consulterait 
les representants interesses quant aux dispositions a prendre a la cloture de 
la session - dont la redaction d'un eventuel rapport a l'intention de la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement - et pour 
la signature de la Convention a Rio de Janeiro, et quant aux dispositions 
provisoires a mettre en oeuvre apres la signature; 

d) M. Sadowski, Vice-President du Groupe de travail II, tiendrait de 
nouvelles consultations sur les definitions. 

c. Participation 

11. Ont assiste a la deuxieme partie de la session les representants des 
Etats ci-apres 

Algeria 
Allemagne 
Angola 
Antigua-et-Barbuda 

Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 

Bangladesh 
Barbade 
Belarus 
Belgique 

I• • • 
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Belize 
Benin 
Bhoutan 
Bolivie 
Botswana 
Brasil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comoras 
Congo 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 
Dominique 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Equateur 
Espagna 
Estonia 
Etats-Unis d'Arnerique 
Ethiopie 
Federation de Russie 
Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grace 
Grenade 
Guatemala 
Guinee 
Guinea-Bissau 
Guinee equatoriale 
Guyana 
Haiti 
Honduras 
Hongrie 
Iles Cook 
Iles Marshall 
Iles Salomon 
Inde 

Indonesie 
Iran (Republigue 

islamigue d •) 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israel 
Italie 
Jamahiriya arabe 

libyenne 
Jamaique 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Kiribati 
Koweit 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Liberia 
Lituanie 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Mauritanie 
Mexiqua 
Micronesia (Etats 

federes de) 
Mongolia 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nauru 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie-Nouvelle-

Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 

Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republigue arabe syrienne 
Republigue centrafricaine 
Republique de Coree 
Republique democratique 

populaire lao 
Republique domini.caine 
Republique populaire 

democratique de Coree 
Republique~Unie de 

Tanzania 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Siege 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Sierra Leone 
Singapour 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Swaziland 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Thailande 
Togo 
Tonga 
Trinite-et-Tobago 
Tunisia 
Turquie 
Tuvalu 
Ukraine 
Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen 
Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 
Zimbabwe 

, ... 
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12. La Palestine etait representee par un observateur. 

13. Etaient egalement representes les services et organismes des 
Nations Unies ci-apres: Departement du developpement economique et social du 
Secretariat de l'ONU; Programme des Nations Unies pour l'environnement; 
Programme des Nations Unies pour le developpement; Centre des Nations Unies 
pour les etablissements humains (Habitat); et Secretariat de la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement et le developpement. 

14. Les institutions specialisees et autres organismes des Nations Unies 
ci-apres etaient aussi representes: Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture; Banque mondiale; Organisation meteorologique 
mondiale; et Agence internationale de l'energie atomique. 

15. Etaient aussi representes les organisations intergouvernementales 
suivantes: le Comite Consultatif juridique afro-asiatique; la Communaute 
economique europeenne; l'Organisation des pays exportateurs de petrole (OPEP); 
le Fonds de l'OPEP pour le developpement international; l'Organisation de 
cooperation et de developpement economigues; l'Organisation meteorologique des 
Cara1bes; et le Programme pour l'environnement dans le Pacifique Sud. 

16. Les organisations non gouvernementales ci-apres dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social etaient representees 

Categorie I: Chambre de commerce internationale 

Categorie II: Greenpeace International; Association internationale de 
l'industrie petroliere pour la conservation de 
l'environnement; Institut mondial du charbon; Conseil 
mondial des Eglises; World Resources Institute 

~ Amis de la Terre international; Organisation 
internationale des constructeurs de vehicules a moteur; 
National Aububon Society; Natural Resources Defense 
Council; Sierra Club. 

17. Etaient egalement representees les organisations non gouvernementales 
ci-apres: Alliance for Responsible CFC,Policy; Alliance to Save Energy; 
American Gas Association; Ancient Forest International; Association of 
American Railroads; Australian Conservation Foundation; Center for Clean Air 
Policy; Center for the Environment (Cornell University); Centre for Global 
Change (University of Maryland); Center for Science and Environment; Climate 
Action Network; Climate Council; Edison Electric Institute; Environmental 
Defense Fund; Environmental Development Action in the Third World; 
Environmental and Energy Study Institute; Federation of Electric Power 
Companies (Japon); Forum bresilieri des ONG pour la CNUED; Fundaci6n Pro-Sierra 
Nevada de Santa Marta (Colombie); Global Climate Coalition; Global Coral Reef 
Alliance; Institute for International Economics; Institute for International 
Studies (Stanford University); International Council of Environmental Law; 
International Task Force (International NGOs and Social Movements Forum); 

I • • • 
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National Association of Manufacturers; National Coal Association; National 
Rural Electric Cooperative Association; Rainforest Regeneration Institute; 
Royal Institute of International Affairs; School of Oceanography (University 
of Rhode Island); Stichting Natuur en Milieu; Societe Cousteau; Stockholm 
Environment Institute; Tata Energy Research Institute; Union of Concerned 
Scientists; VERTIC; Woods Hole Research Center; World Watch Institute; World 
Wide Fund for Nature (WWF) International; World Wildlife Fund (Etats-Unis). 

18. Le Pan Africanist Congress of Azania etait represente par un observateur. 

III. ACHEVEMENT D'UNE CONVENTION-CADRE SUR LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

19. Asa 7e seance pleniere, le 4 mai, le Comite a fait le point des progres 
realises au cours des negociations depuis le debut de la reprise de la 
session. Le President et les Vice-Presidents Djoghlaf et Estrada-Oyuela ont 
indique que des progres importants avaient ete faits, meme si toutes les 
questions n'avaient pu etre reglees. Celles-ci devraient etre resolues dans 
le contexte d'un reglement global. 

20. La reunion s'est achevee par une declaration du representant du Fonds 
mondial pour la nature, qui a pris la parole au nom d'organisations non 
gouvernementales s'occupant de questions d'environnement et de developpement. 

21. A la Se seance pleniere, le 8 mai, le President a presente le projet de 
convention publie dans le document A/AC.237/L.14 et ses additifs, qui avaient 
ete elabores apres examen du documents A/AC.237/CRP.l/Rev.1 et de ses 
additifs, et apres des consultations officieuses menees par le President. Ce 
dernier a indique gu'il ne s'agissait pas encore d'un texte de convention 
ayant fait l'objet d'un accord, mais il esperait qu'un accord interviendrait 
eventuellement, Ces textes etaient issus de discussions officieuses dirigees 
par lui-meme et par les Vice-Presidents Djoghlaf et Estrada-Oyuela (pour trois 
groupes de questions choisies au cours de sessions anterieures du Comite), par 
le Vice-President Estrada-Oyuela (pour la coherence juridigue et 
linguistique), par M. Sadowski (pour les definitions) et par Mme Dowdeswell 
(questions mentionnees au paragraphe 10 c) du present rapport). Le President 
a invite les delegations a juger les textes dans leur ensemble en vue de 
parvenir a un texte global equilibre. 

22. Sur la demande d'un groupe de delegations, il a ete convenu que le titre 
de la Convention serait le suivant: "Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques". 

23. Le Vice-President Estrada-Oyuela a presente un rapport sur les 
amendements proposes a la suite des consultations qu'il avait tenues sur les 
aspects juridiques et linguistiques. Sous reserve d'un nouvel examen des 
textes, ces amendements ont ete acceptes et sont inclus dans le texte 
definitif. 

24. La Se seance pleniere a ete levee pour permettre aux delegations de 
proceder a des discussions officieuses. 

I• • • 



A/AC.237/18 (Partie II) 
Fran9ais 
Page 9 

25. Asa 9e seance pleniere, tenue le 9 mai apres l'achevement des 
discussions officieuses, le Comite a examine les documents A/AC.237/L.14 et 
Add.la 10, qui avaient ete distribues dans toutes les langues de travail, 
ainsi,q~•un projet de resolution sur les dispositions interimaires propose par 
le President (A/AC.237/L.15). Le President a souligne que des negociations 
delicates avaient ete necessaires pour etablir un texte qui tienne compte de 
fa9on equilibree des interets des unset des autres, et il a done invite le 
Comite a adopter le projet de convention comme un tout. 

26. Apres une discussion ou les membres du Comite ont examine dans quelle 
mesure l'ensemble du texte etait equilibre et acceptable, plusieurs 
amendements oraw.: ant ete acceptes. 

27. Le Comite a demands au secretariat de recharger, sous la supervision du 
Vice-President Estrada-Oyuela, d'assurer dans toute la mesure du possible, 
avant la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement, 
la coherence linguistique des textes de la Convention dans les six langues ou 
elle a ete presentee, afin que les rectifications necessaires puissant etre 
apportees conformement aux reglements et procedures definis dans la Convention 
de Vienna sur le droit des traites. Ila ete convenu que le Vice-President 
Estrada-Oyuela tiendrait a cette fin des consultations avec les delegations 
dans la mesure des besoins. 

28. Asa 9e seance pleniere, le 9 mai 1992, le Comite a arrete et adopte le 
texte de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
tel qu'il figure dans l'annexe I au present rapport (Voir A/AC.237/18 
(partie II)/Add.l et Corr.l), et a recommande gue la Convention soit ouverte a 
la signature pendant la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
developpement. Ila ete convenu gue la date precise n laquelle elle serait 
ouverte a la signature serait communiquee par le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies en sa gualite de depositaire de la Convention. 

29. Les membres du Comite ant salue par des acclamations !'adoption de la 
Convention et 38 delegations ant ensuite fait des declarations. Elles ont 
toutes rendu hommage au President, au bureau et au secretariat du Comite, qui 
avaient deploye un maximum d'efforts dans des circonstances souvent difficiles 
et parfois meme franchement eprouvantes. Les delegues ant ete nombreux a 
souligner la patience, !'experience, le talent et le sens diplomatique du 
President ainsi que la fa9on remarquable dont il avait dirige las travaux du 
Comite. 

30. Un certain nombre de delegations ant parle de la degradation rapide de 
l'environnement et des besoins particuliers des pays en developpement. Les 
effets potentials des changements climatiques seraient ressentis dans taus les 
pays, mais c'etaient les pays les mains avances qui risquaient d'en subir le 
plus les effets. 

31. L'adoption de la Convention a ete consideree par diverses delegations 
conune un succes exceptionnel, une occasion historique ou une raison 
d'esperer. La plupart des delegations sont convenues gue la Convention 
n'etait pas un instrument ideal, mais elles ant note qu'elle cherchait a tenir 

I• • • 
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compte d'une gamme de preoccupations etendue. Elle constituait un tout 
soigneusement equilibre, qui n'etait pas facile a accepter, mais dont le texte 
refletait le maximum de ce qui etait politiquement realisable, et qui etait le 
meilleur instrument sur lequel toutes les parties puissent se mettre d'accord 
au moment considere. Certaines delegations ont toutefois estime que la 
Convention n'allait pas assez loin, en particulier en ce qui concerne les 
engagements pris par leo pays developpes, ainsi que les dispositions 
concernant la communication et l'exarnen d•information et celles ayant trait au 
mecanisme financier. 

32. On a dit que la Convention etait un instrument de transition, et 
representait un grand pas en avant dans la mise en oeuvre d'une strategie 
mondiale commune pour faire face aux changements climatiques. Elle offrait 
une base solide et complete en vue de l'adoption d'autres mesures et 
politiques nationales. Elle prevoyait en outre un suivi dynarnique, notamment 
un examen des politiques et des mesures adoptees par les pays developpes 
parties, qui serait effectue par la conference des parties a sa premiere 
session. Celle-ci devant se tenir au plus tard un an apres l'entree en 
vigueur de la Convention. 

33. Plusieurs delegations ont fait observer que la Convention avait ete 
adoptee par consensus. Les negociations avaient ainsi donne a toutes les 
delegations l'occasion de manifester leur volonte de cooperation et de 
compromis. La Convention ouvrait la voie a une ere nouvelle de comprehension 
et de cooperation mondiale. Pour face aux changements climatiques, les pays 
developpes souhaitaient disposer d/un regime juridique bien conc;u, assorti de 
mecanismes efficaces et clairement definis. Les pays en developpement 
esperaient en outre qu'au cours des prochaines annees, leurs partenaires de 
negociation s'engageraient de maniere plus specifique, pour qu'il soit 
possible de limiter effectivement les effets nefastes des changements 
climatiques, sans empecher le developpement durable. Toutes les parties ont 
reconnu qu'elles devraient travailler ensemble pour tirer parti des 
possibilites qu'offrait la Convention. 

34. Plusieurs delegations ont formula des reserves sur certains elements du 
texte et quatre d'entre elles (Arabie saoudite, Egypte, Koweit et Oman) ont 
soumis le libelle qu'elles auraient voulu voir adopter. Le representant de la 
Republique islamique d'Iran a souligne que le developpement etait un droit 
inalienable de tousles peuples et que si le Gouvernement iranien acceptait le 
texte propose, cela ne signifiait nullement qu'il renonc;ait a faire valoir son 
droit au developpement. 

35. Trois delegations (Bulgarie, Tchecoslovaguie et Turquie) ont reserve leur 
position quant aux listes de pays figurant dans les annexes a la Convention. 

36. Pour le representant de la Malaisie, la Convention n'avait pas ate 
negociee dans un veritable esprit de partenariat. Ila fait observer qu'on 
n'avait pas vu le texte adopte avant la reprise de la cinquieme session, que 
d'importantes dispositions de fonds avaient ete redigees apres des 
consultations limitees au Bureau et a certaines delegations seulement, et que 
le texte n'avait pas ete debattu en seance pleniere. Le representant de la 

I• • • 
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M~laisi~ a :eserve 1~ position de son pays et declare qu'il ne pouvait ni 
s associer a l'adopt1on de la Convention ni participer a aucune resolution 
issue de la reunion. 

37. ~e representant du Portugal, parlant au nom de la Communaute economique 
eu:opeenne et de ses Etats membres, a precise dans un souci de clarte que la 
presence de la Communaute economique europeenne et de ses Etats membres dans 
les :istes annexees a la Convention etait sans prejudice de la repartition des 
competences et des responsabilites entre la Communaute et ses Etats membres, 
qui seraient dument indiquee conformement aux dispositions du paragraphe 3 de 
!'article 22 de la Convention. 

38. S'agissant des articles 20.et 21 de la Convention, il etait entendu que 
tousles Etats invites a participer aux travaux du Comite seraient habilites a 
signer, ratifier, accepter OU a y adherer. 

39. Le representant de l'Allemagne a fait savoir que son gouvernement etait 
dispose a accueillir la premiere session de la conference des Parties. 

40. Le Secretaire executif a transmis un message dans lequel le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies adressait ses facilitations 
chaleureuses au President et a tousles membres du Comite qui s'etaient 
acquittes avec succes de la tache gue leur avait confiee l'Assemblee 
generale. Ilse felicitait qu'un instrument juridigue aussi important, 
touchant les interets politigues et economigues des Etats, ait pu etre acheve 
sous les auspices de !'Organisation des Nations Unies. 

41. Le Secretaire executif a souligne pour sa part gue les delegues avaient 
du donner le meilleur d'eux-memes et faire appel a to~tes leurs qualites 
professionnelles pour mettre au point un texte de grande valeur, qui 
encouragerait le plus grand nombre d'Etats a participer a un processus de 
collaboration. Le but de ce processus etait de stabiliser les concentrations 
de gaz a effet de serre dans !'atmosphere a un niveau ne presentant pas de 
danger. La Convention formait un tout dont l'efficacite dependrait de la 
vigueur avec laguelle le processus serait poursuivi; pour ce qui est de 
l'eguite, tout dependrait de la maniere dont les obligations seraient 
remplies. Enfin, le Secretaire executif a rendu hommage a la fac;on 
remarguable dont M. Jean Ripert avait preside le Comite. 

42. Pour conclure la cinguieme session du Comite, le President a declare gue 
le texte de la Convention qui venait d'etre adopte constituait une bonne base 
pour les mesures a prendre afin de faire face au probleme des changements 
climatigues. Ila remercie tous ceux qui avaient participe a !'elaboration de 
la Convention et, en particulier, tousles membres du Comite, le Bureau et le 
Secretariat. Ila egalement rendu homrnage a !'Organisation meteorologique 
mondiale et au Programme des Nations Unies pour l'environnement, qui avaient 
declenche l'action internationale et qui continuait a appuyer les travaux en 
cours. Enfin, il a declare gue c'etait grace a l'Organisation des 
Nations Unies gue la Convention avait pu etre adoptee puisgue c'etait elle qui 
avait permis aux negociations de se derouler. 

I• • • 
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IV. EXAMEN DE L'ETAT DES FONDS EXTRABUDGETAIRES 

43. A la Se seance pleniere, le 8 mai, le Secretaire executif a presente le 
document intitule "Examen de l'etat des fonds extrabudgetaires" 
(A/AC.237/20). Ila remercie tousles donateurs, qu'il s'agisse de 
gouvernements ou d'organisations qui avaient verse des contributions aux deux 
fonds crees pour faciliter les travaux du Comite. 

44. Le Secretaire executif a remercie le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement de l'aide qu'ils avaient apporte afin de permettre aux 
representants des pays en developpement ayant beneficie du fonds be~evole 
special cree en vertu du paragraphe 10 de la resolution 45/212 de l'Assemblee 
generale de participer a la deuxieme partie de la cinquieme session. Ila 
annonce que 157 pays avaient ete representes a cette session,·dont 130 pays en 
developpement sur lesquels 88 environ avaient beneficie du fonds benevole 
special. Ila remercie egalement tousles donateurs, - gouvernements OU 

organisations - de leurs contributions ace fonds. 

45. Le Secretaire executif a declare que la situation du fonds benevole 
~pecial etait satisfaisante et que lorsque tousles paiements en cours 
auraient ete portes au credit du fonds et toutes les depenses reglees, il 
devrait y avoir un solde positif. Ce solde serait utilise pour financer la 
participation de pays en developpement a d'autres reunions 
intergouvernementales comme l'envisageait le projet de resolution sur les 
dispositions interimaires. 

46. Le Secretaire executif a mentionne egalement que le Gouvernement suisse 
avait recemment verse au secretariat une contribution d'environ 50 000 dollars 
des Etats-Unis pour financer la participation aux travaux du Comite de 
representants de certains pays d'Europe centrale et orientale. Cette 
contribution avait permis aces pays de participer a la deuxieme partie de la 
cinquieme session du Comite. 

47. Le Secretaire executif a egalement note que le fonds d'affectation 
speciale, constitue en vertu du paragraphe 20 de la resolution 45/212 de 
l'Assemblee generale pour financer le processus de negociation, etait utilise 
comme prevu pour regler les depenses de secretariat qui ne pouvaient etre 
couvertes par les credits au budget-programme de !'Organisation des 
Nations Unies. 

48. Le Comite a pris note du document (A/AC.237/20) et le President, au nom 
du Comite, a remercie le Secretaire executif de son rapport. 

V. TRAVAUX FUTURS 

Rapport du President a la Conference des Nations Unies sur l'enyironnement et 
A • • l p • • d t d Co . te le deyeloppement deyant etre presente par e res1 en, au nom um1 

49. Asa 9e seance pleniere, le 9 mai, le Comite a autorise le President a 
faire un rapport sur l'achevement du texte de la Convention a la Conference 

, ... 
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des Nations Unies sur l'environnement et le developpement. Le President a dit 
que son rapport serait court et factual. 

Dispositions interimaires 

50. Asa 9e seance pleniere, le 9 mai, le Comite a adopte la 
resolution INC/1992/1 sur les dispositions interimaires, qui figure a 
l'annexe II du present rapport (voir A/AC.237/18 (Partie II)/Add.1 et Corr.l). 

VI. ADOPTION DU RAPPORT 

51. Asa 9e seance pleniere, le 9 mai, le Comite a examine le projet de 
rapport sur la deuxieme partie de sa cinquieme session (A/AC.237/L.13). En 
l'absence du Rapporteur, le Comite a decide que le Secretaire executif 
completerait le rapport avec les conseils du Rapporteur. 

52. Le Comite a adopte le projet de rapport tel qu'il avait ete modifie et a 
autorise le Secretaire executif avec les conseils du Rapporteur, a y faire 
figurer le resume des debats des Se et 9e seances plenieres et a proceder aux 
modifications de forme necessaires. 

I•• • 
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Annexe I 

CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(Pour le texte integral, voir le document 
A/AC.237/18 (Partie II)/Add.l et Corr.1) 

I• • • 
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Annexe II 

RESOLUTION INC/1992/1, INTITULEE "DISPOSITIONS INTERIMAIRES", 
ADOPTEE PAR LE COMITE INTERGOUVERNEMENTAL DE NEGOCIATION 

D'UNE CONVENTION-CADRE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(Pour le texte integral, voir le document 
A/AC.237/18 (Partie II)/Add.l) 
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Annexe III 

LISTE DES DOCUMENTS DONT LE COMITE ETAIT SAISI LORS 
DE LA DEUXIEME PARTIE DE SA CINQUIEME SESSION 

A/AC.237/18 (Partie I) 

A/AC.237/19 

A/AC.237/20 

A/AC.237/Misc.21 
et Add.l 

A/AC.237/Misc.22/ 
Rev.l 

A/AC.237/CRP.l/ 
Rev.let Add.la 8 

A/AC.237/L,13 

A/AC.237/L,14 et 
Add.la 10 

A/AC.237/L.15 

Rapport du Comite intergouvernemental de 
negociation d'une convention-cadre sur les 
changements climatiques concernant les travaux de 
la premiere partie de sa cinquieme session, tenue a 
New York du 18 au 28 fevrier 1992 

Notes concernant les questions qui doivent etre 
examinees durant la seconde partie de la cinquieme 
session 

Examen de l'etat des fonds extrabudgetaires 

Examen technique du texte de negociation revise 

Liste provisoire revisee des participants 

Documents de travail du President 

Projet de rapport du Comite intergouvernemental de 
negociation d'une convention-cadre sur les 
changements climatiques concernant les travaux de 
la deuxieme partie, de sa cinquieme session tenue a 
New York du 30 avril au 8 mai 1992 

Achevement d'une convention-cadre sur les 
changements climatiques: projet propose par le 
President 

Projet de resolution propose par le President sur 
les dispositions interimaires 




